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L'AD-PA se félicite du maintien des 
avantages fiscaux pour les personnes 
âgées accompagnées à domicile 
 
L'Association des Directeurs au service des Personnes Âgées (AD-PA) se félicite des 
déclarations d’Amélie de MONTCHALIN, Ministre des Comptes publics, affirmant que le 
gouvernement ne supprimerait pas l'avantage fiscal pour l'accompagnement des 
personnes âgées dans le cadre des 40 milliards d'économie pour le budget 2026. 
  
Lors d’une interview, la Ministre a souligné que "tout ce qui touche à l'accompagnement 
des personnes âgées" était utile et efficace, et qu'il n'y aura pas de changement concernant 
ces avantages fiscaux. Cette déclaration est une reconnaissance essentielle de 
l'importance cruciale des services dédiés aux personnes âgées vulnérables. 
  
L'AD-PA salue cette décision qui témoigne de la volonté du gouvernement de soutenir les 
services essentiels à la qualité de vie des personnes âgées. 
  
Cependant, l'AD-PA appelle à la vigilance et à la poursuite des efforts pour garantir que 
ces avantages fiscaux soient maintenus et optimisés dans les prochaines années, ainsi 
qu’à étendre le dispositif du crédit d’impôt aux personnes âgées accueillies en 
établissement. Proposition 43 de la plateforme « Cessons de maltraiter les vieux et ceux 
qui les accompagnent ». 
  
En outre, l’AD-PA appelle à mettre la loi Autonomie à l’agenda parlementaire afin de 
permettre à la représentation nationale de se saisir de ce sujet dans les prochains mois. 
  
L'AD-PA reste mobilisée pour défendre les intérêts des personnes âgées et des 
professionnels du secteur. L’AD-PA continue de plaider pour des politiques publiques qui 
soutiennent et améliorent les conditions de vie des personnes âgées, ainsi qu’à une 
collaboration renforcée entre tous les acteurs concernés pour relever ces défis et construire 
un avenir meilleur pour les personnes âgées. 
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